
Hommage à Yvette Belloc
(https://ville-cachan.fr/actualites/hommage-a-yvette-belloc/)

C’est avec tristesse que nous avons appris le décès d’Yvette Belloc, pleinement investie dans
la vie du centre socioculturel Cousté.

Mériem El Badraoui, directrice de la Maison Cousté, tient à lui rendre hommage, en
partageant ces quelques mots qui témoignent de son engagement et du souvenir précieux
qu’elle laisse derrière elle :

« C’est avec beaucoup d’émotion et une profonde tristesse que je vous annonce le décès de
notre chère mamy Yvette Belloc survenu le jeudi 12 juin.

Elle était bien plus qu’une présence parmi nous : elle était la douceur incarnée, toujours
prête à offrir un sourire, un geste gentil ou une attention délicate. Son amour pour le jardin
se reflétait dans chaque fleur qu’elle cultivait, apportant beauté et sérénité autour d’elle.
« Le jardin d’Yvette » comme nous l’appelons depuis un certain temps ne pouvait passer
inaperçu : dès notre entrée à Cousté, les fleurs aux multiples couleurs et odeurs nous
accueillaient ainsi que le cerisier, les aromates, les légumes et les fruits tout au bout :
qu’elle en était fière !

Lors de nos réunions d’équipe, ses délicieux gâteaux étaient un véritable moment de joie et
de partage, témoignant de sa générosité et de son envie de rassembler. Elle avait ce don
unique d’offrir des cadeaux au personnel, marquant ainsi son affection et sa reconnaissance
envers chacun.

Nous avons eu la chance de lui célébrer ses anniversaires, moments précieux où sa
gentillesse et sa douceur illuminaient l’accueil. Son souvenir restera gravé dans nos cœurs,
une source d’inspiration et d’amour.

Repose en paix, chère mamy de cœur. Tu nous manqueras profondément, mais ton esprit
bienveillant continuera de veiller sur nous. »

Le jardin fleuri de la Maison Cousté. Crédit : Michel Aumercier.



Porté par la Ville et le Grand-Orly Seine Bièvre depuis de nombreuses années, le projet de la
nouvelle piscine intercommunale est lancé. Ce nouvel équipement, moderne et adapté à
tous les besoins, a été présenté aux associations et aux habitants lors d’une réunion
publique début juin.

Un équipement neuf qui prend en compte les besoins
de tous les publics

La nouvelle piscine s’implantera sur le campus de Cachan derrière le centre sportif Jesse
Owens. À proximité, la piscine actuelle maintiendra son fonctionnement jusqu’à l’ouverture
de la nouvelle infrastructure.

L’analyse des besoins présents et futurs a présidé à la constitution du projet en prenant en
compte les besoins associatifs, scolaires et du grand public.

La configuration retenue permettra aux différentes activités de se dérouler au même
moment et d’accueillir, sur les mêmes horaires, les scolaires et le grand public.

La future piscine prévoit ainsi d’accueillir 200 000 visiteurs à l’année, contre 80 000
actuellement.

Une piscine pour tous les usages

Le grand bassin de 25 mètres aura 8 lignes de couloir, contre 6 actuellement. Le bassin
balnéo-ludique d’apprentissage, avec diverses profondeurs pour s’adapter à tous les publics,
aux familles et personnes en situation de handicap, sera complété par d’autres espaces aux
usages multiples.

Les écoles pourront encore plus largement fréquenter la piscine et les associations pourront
y développer davantage de projets.

Des espaces intérieurs et extérieurs seront proposés pour permettre un accès à l’eau à toute
la population, notamment celle qui n’a pas la chance de partir en vacances et de s’évader.
Un solarium intègrera une plage minérale de 1 300 mètres carrés et une aire de jeu
aquatique. Deux saunas et un hammam sont prévus dans l’espace bien-être.

Une piscine qui répond aux enjeux actuels de durabilité
et de consommation

Raccordement à la géothermie, récupération de la chaleur, éclairage LED, consommation
énergétique limitée… L’équipement répondra aux dernières normes environnementales.



L’investissement de 32 millions d’euros est le plus important prévu par le territoire dans les
prochaines années. La piscine sera conçue pour durer, grâce à des technologies éprouvées
et, côté bassins, un revêtement en Inox plus facile d’entretien.

Le début des travaux sera lancé début 2027, avec une livraison prévue au 2e semestre 2028.

À mesure que se préciseront les détails, d’autres rencontres permettront aux habitants de
s’informer sur leur future piscine.

 En savoir plus sur les détails techniques du projet

Dès cet automne, une boutique éphémère verra le jour au cœur du centre-ville, dans la rue
piétonne (rue Guichard).

Cette initiative vise à offrir une expérience unique aux habitants et visiteurs, tout en
mettant en valeur des produits exclusifs dans un lieu original. Jouets, mode, bijoux &
accessoires, beauté & sport, déco ou encore produits de nos régions…

Gérée par la Ville, avec l’aide de la Chambre de commerce et d’industrie et de la Chambre
des métiers et de l’artisanat, la boutique offrira une rampe de lancement aux créateurs. Elle
accueillera en effet de nouveaux
commerçants sur de courtes durées. De 15 jours à 6 mois, les exposants pourront proposer
une offre complémentaire aux boutiques du centre-ville, dont ils contribueront au
dynamisme.

Un appel à participation est en cours de réalisation et sera disponible dans les prochaines
semaines.

Pour plus d’informations, prenez contact avec le service Commerces.

Service Commerces
Maison des services publics (2e étage), 3
rue Camille-Desmoulins, 94230 Cachan
+33 6 28 20 51 70
ddu@ville-cachan.fr
Lundi au vendredi : 8h15-12h et
13h30-17h15

Dans le cadre de son engagement pour la préservation des ressources en eau et la réduction
de la consommation d’eau potable, l’établissement public territorial (EPT) du Grand-
Orly Seine Bièvre lance, à partir du 2 juillet 2025, une opération de distribution
gratuite de récupérateurs d’eau de pluie à destination des habitants des 24

https://ville-cachan.fr/nouvelle-piscine-sur-le-campus-de-cachan/
https://ville-cachan.fr/nouvelle-piscine-sur-le-campus-de-cachan/
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communes du territoire.

Opération « Mon eau de pluie » : adoptons des
écogestes en matière de gestion de l’eau

Cette initiative s’inscrit dans la politique de gestion raisonnée des eaux de pluie et a pour
objectif d’encourager les pratiques écoresponsables au quotidien.

Ainsi, 6 000 kits de récupérateurs d’eau de pluie seront mis gratuitement à disposition des
foyers éligibles résidant dans une maison individuelle, dans la limite d’un kit par habitation.
Les kits, constitués d’une cuve de 350 litres et d’un collecteur de gouttière, sont conçus
pour une installation facile et adaptée aux besoins des particuliers.

Les équipements, fabriqués en France à partir de matières 100% recyclées, sont traités anti-
UV pour garantir une durée de vie prolongée. Ce choix s’inscrit dans une volonté forte de
contribuer à une gestion durable des ressources naturelles.

Comment obtenir un récupérateur d’eau ?

Dès le 2 juillet 2025, les Cachanais peuvent commander leur récupérateur d’eau de pluie via
la plateforme en ligne dédiée, moneaudepluie.fr. La commande est ouverte dans la limite
des stocks disponibles et les équipements seront livrés en septembre 2025.

Pour ceux qui n’ont pas accès à Internet, des bons de commande seront bientôt disponibles
à l’accueil de l’hôtel de ville.

Les avantages de l’utilisation de l’eau de pluie

L’installation d’un récupérateur d’eau de pluie présente plusieurs avantages non seulement
pour l’environnement, mais aussi pour les finances des habitants :

Préservation de l’eau potable : en utilisant l’eau de pluie pour l’arrosage des espaces
verts, le lavage des véhicules ou le nettoyage des extérieurs, vous réduisez votre
consommation d’eau potable, précieuse et souvent source de dépenses élevées.
Valorisation des espaces verts : l’eau de pluie, plus douce que l’eau du robinet, est
idéale pour nourrir les plantes et favoriser la biodiversité locale.
Réduction des inondations : les fortes précipitations, de plus en plus fréquentes,
peuvent entraîner des risques d’inondations. Le récupérateur d’eau de pluie permet de
limiter les ruissellements et ainsi, de participer à la gestion des eaux pluviales.
Impact économique : en économisant sur votre consommation d’eau potable, vous
réduisez vos factures tout en contribuant à la gestion collective de cette ressource

https://moneaudepluie.fr


essentielle.

À noter

Il est strictement interdit de consommer l’eau de pluie. Vous ne devez donc pas la boire.
Vous ne devez pas non plus l’utiliser pour cuisiner ou laver la vaisselle.

En savoir plus sur la règlementation sur le site servicepublic.fr

Les stocks sont limités, mais cette opération pourrait être renouvelée par le Grand-Orly
Seine Bièvre sur plusieurs années, selon son succès et le budget alloué.

Grand-Orly Seine Bièvre
Bâtiment Askia, 11, avenue Henri
Farman, 94398 Orly aérogare Cedex
01 78 18 22 23
Lundi au vendredi : 9h à 12h - 13h30 à
17h
Samedi, dimanche : fermé
www.grandorlyseinebievre.fr

En raison de l’intensification de la vague de chaleur, Météo France a placé le département
du Val-de-Marne en vigilance orange canicule dimanche 29 juin. Une amélioration est
prévue jeudi 3 juillet.

La Ville de Cachan met en place une série de mesures à l’occasion de cette vague
de chaleur intense :

Sur décision de la municipalité, les équipements sportifs sont fermés jusqu’à mercredi
2 juillet inclus et rouvriront jeudi 3 juillet. Sont concernés :

la salle de tennis de table Jean-Claude Wagner
le gymnase La plaine
le complexe sportif Léo Lagrange dans sa totalité
le gymnase Belle Image
les city-stades

Les parcs de la Ville restent ouverts la nuit.
La séance de l’École des sports et des découvertes, prévue le mercredi 2 juillet, est
annulée.
Le cimetière est fermé tous les jours de 12h à 16h.
Les personnes inscrites au registre nominatif des personnes isolées sont appelées tous
les jours.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31481


La Ville a installé des brumisateurs en différents endroits :

dans le parc Raspail ;
sur la place Edouard Herriot ;
dans le jardin du Vallon ;
sur l’esplanade de l’hôtel de ville ;
à l’entrée du Centre municipal de santé ;
dans le square de la fraternité, face au théâtre.

Pour rappel, depuis le dimanche 29 juin 2025, il est désormais interdit de fumer dans les
parcs et jardins publics, abribus et les abords immédiats des établissements scolaires, des
établissements destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs, des
bibliothèques et équipements sportifs (Décret n° 2025-582 du 27 juin 2025).

Lutte contre la pollution en Île-de-France

Les fortes chaleurs et l’ensoleillement annoncés étant propices à l’augmentation des
concentrations en ozone, le préfet de Police a décidé de mettre en œuvre dès aujourd’hui,
lundi 30 juin 2025, le dispositif de lutte contre la pollution en Île-de-France.

Ces mesures seront appliquées chaque jour entre 5h30 et minuit et ce jusque-là leur levée
par arrêté préfectoral.

Concernant le trafic routier :
Réduction de la vitesse maximale autorisée à l’intérieur du périmètre délimité
par l’A86, à l’exclusion de celle-ci :

à 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130 km/h
à 90 km/h sur les portions d’autoroutes et de voies rapides normalement
limitées à 110 km/h
à 70 km/h sur les portions d’autoroutes et de voies rapides normalement
limitées à 90 km/h, ainsi que sur les routes nationales et départementales
limitées à 80 km/h ou à 90 km/h.

Obligation de contournement par la rocade francilienne pour les véhicules en
transit dont le PTAC excède 3,5 tonnes.

Mesures complémentaires, notamment :
Interdiction des opérations de brûlage à l’air libre des déchets verts
Report des travaux d’entretien ou de nettoyage émetteurs de composés
organiques volatils (outils à moteur thermique, solvants, vernis, colles,
peintures…)
Pour le secteur industriel, les installations classées pour la protection de
l’environnement mettent en oeuvre les prescriptions particulières dans leurs
arrêtés d’autorisation d’exploitation en cas de déclenchement de la procédure



d’alerte pollution.

En avril 2024, lors de la soirée de restitution de la 2e édition de la concertation « Parlons
ensemble de Cachan », la Ville s’est engagée à réaliser une étude de faisabilité pour
le développement de transports de proximité.

Cette étude ne peut se faire sans vous ! La municipalité souhaite recueillir vos souhaits en
matière de mobilité. Quelles sont vos habitudes de déplacement ? Comment utilisez-vous les
bus au quotidien ?

Jusqu’au 31 août 2025, la Ville met en place un questionnaire et vous invite à exprimer
vos attentes. Les réponses permettront de mieux comprendre vos besoins.

Le questionnaire, anonyme, se compose de deux parties :

Vos modes de déplacement à Cachan
Vos besoins et attentes pour un éventuel service de navette de proximité

Pour répondre au questionnaire, vous pouvez :

vous rendre sur la plateforme parlonsensemble-cachan.fr
remplir une version papier disponible à l’accueil de l’hôtel de ville et au complexe
sportif Léo Lagrange et la déposer dans l’une des urnes situées dans ces mêmes lieux.

https://ville-cachan.fr/parlons-ensemble-de-cachan/
https://ville-cachan.fr/parlons-ensemble-de-cachan/
https://ville-cachan.fr/parlons-ensemble-de-cachan/
https://ville-cachan.fr/parlons-ensemble-de-cachan/
https://parlonsensemble-cachan.fr/processes/concertation-transportsproximite
https://ville-cachan.fr/app/uploads/2025/06/questionnaire_mobilite_cachan_juin_2025.pdf


Cette première phase sera suivie, à la rentrée, d’ateliers de travail en concertation avec les
conseils de quartier et les habitants volontaires.

Mission Participation citoyenne
+33 1 49 69 69 72
participationcitoyenne@ville-cachan.fr
https://parlonsensemble-cachan.fr

La piscine municipale de Cachan propose au mois de juillet des cours de natation
pour les enfants âgés de 5 à 6 ans.

Les cours auront lieu aux dates suivantes :

1re semaine : du lundi 7 au jeudi 10 juillet 2025, de 9h30 à 10h30, au tarif de 20€
2e semaine : du mardi 15 au jeudi 17 juillet 2025, de 9h30 à 10h30, au tarif de 15€
3e semaine : du lundi 21 au jeudi 24 juillet 2025, de 9h30 à 10h30, au tarif de 20€

Comment inscrire votre enfant ?

L’inscription et le paiement se font du vendredi 20 au dimanche 29 juin, directement auprès
de la piscine municipale, aux jours et horaires suivants :

Vendredi 20 juin 2025 : de 9h à 13h30 et de 17h à 19h30
Samedi 21 juin 2025 : de 13h à 17h
Dimanche 22 juin 2025 : de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
Lundi 23 juin 2025 : de 9h à 13h30 et de 17h à 18h30
Mardi 24 juin 2025 : de 9h à 13h30
Mercredi 25 juin 2025 : de 9h à 13h30
Jeudi 26 juin 2025 : de 9h à 13h30
Vendredi 27 juin 2025 : de 9h à 13h30 et de 17h à 19h30
Samedi 28 juin 2025 : de 13h à 17h
Dimanche 29 juin 2025 : de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

À compter du 1er juillet, les inscriptions auront lieu :

le week-end du 5 et 6 juillet 2025, de 12h à 17h
la semaine du 7 au 10 juillet 2025, de 11h à 13h et de 14h30 à 18h
le week-end du 12 et 13 juillet 2025, de 12h à 17h
la semaine du 15 au 17 juillet 2025, de 11h à 13h et de 14h30 à 18h
le week-end du 19 et 20 juillet 2025, de 12h à 17h

https://ville-cachan.fr/presentation-des-conseils-de-quartier/


Piscine municipale
4, avenue de l'Europe, 94230 Cachan
01 49 69 60 20
piscine.cachan@grandorlyseinebievre.fr
Période scolaire
Lundi : 11h30 à 14h - 17h à 19h
Mardi, mercredi, jeudi : 11h30 à 14h
Vendredi : 11h30 à 14h - 17h à 20h
Samedi : 13h à 18h
Dimanche : 9h à 12h30 - 14h à 17h

Petites vacances scolaires
Lundi au jeudi : 11h30 à 14h - 15h à 19h
Vendredi : 11h30 à 14h - 15h à 20h
Samedi : 13h à 18h
Dimanche : 9h à 12h30 - 14h à 17h
https://www.grandorlyseinebievre.fr/pisc
ine-cachan

Cet été, Cachan se transforme en terrain de jeu à ciel ouvert avec un programme
foisonnant. Plus de 130 animations estivales, le plus souvent gratuites, sont
organisées du 1er juillet au 31 août 2025.

Grâce à la mobilisation des services de la Ville, des trois centres socioculturels (CSC) et des
associations partenaires, les habitants qui ne partent pas ou peu en vacances peuvent
profiter d’une saison estivale riche en activités et découvertes.

Entre cinéma et bibliothèque en plein air, feu d’artifice et bal populaire, spectacles et
concerts, escapades libertés et visites culturelles, activités sportives et ateliers artistiques,
chacun pourra trouver des offres susceptibles de lui convenir, quels que soient son âge ou
ses goûts.

Le plein d’activités à tester

Les activités estivales sont l’occasion de tester des sports peu connus ou des activités
manuelles et artistiques.

Côté culture, les choix sont multiples : ateliers Crok’Art (création textile, bijoux ou peinture
à l’encre de chine), spectacles immersifs sous casque, festival de contes et de danses
africaines, séances de lecture ou de cinéma en plein air au parc Raspail, ou bien encore
escape game dans les coulisses du théâtre.



Côté sport avec Crok’Sport, baby-basket, gym douce, tennis, hip-hop ou taekwondo
côtoieront des disciplines plus originales comme le grappling (une sorte de lutte) ou le
skimboard (une petite planche de glisse).

Une base de loisirs au complexe sportif Léo Lagrange
Depuis l’an dernier, la Ville et les centres socioculturels unissent leurs forces pour
transformer le complexe sportif Léo Lagrange en une véritable base de loisirs.

Durant 2 sessions de 3 jours, le lieu se remplira de transats, de «ventriglisses» (drôles de
tapis qui permettent de glisser dessus) et de structures gonflables. S’y enchaîneront tournoi
de foot, initiation à l’escalade ou au tir à l’arc, atelier artistique ou de réparation, et il sera
possible de pique-niquer sur place.

Des rencontres et des voyages

L’été à Cachan permet à toutes et tous de se retrouver dans une ambiance chaleureuse. Les
occasions sont encore une fois nombreuses : lors de la fête nationale du 14 juillet et son bal
populaire, dans les rues avec le camping-car de l’Agaescc, au gymnase Victor Hugo pour
une après-midi de jeux avec le club des retraités. Plus d’une vingtaine de sorties et
d’Escapades liberté sont proposées en juillet et août : plages de Normandie ou des Hauts-
de-France, musées, jardins, zoo ou châteaux.



N’oubliez pas : les inscriptions aux sorties de l’Agaescc se font auprès des CSC jusqu’au 27
juillet.

Deux séances de cinéma de plein air auront lieu à la tombée de la nuit dans le parc Raspail :
le 5 juillet, avec « Ici et là-bas », une comédie de Ludovic Bernard avec Ahmed Sylla, qui
met à mal les stéréotypes sur l’immigration et l’intégration. Le 30 août, avec le film
d’animation « Kung Fu Panda 4 » pour un public familial.

Le saviez-vous ?

Des horaires adaptés

Les horaires des centres socioculturels, de l’hôtel de Ville, du cinéma, de la piscine, du
service des affaires culturelles, de l’espace jeune ou encore des médiathèques sont adaptés
tout au long de l’été.

En savoir plus

Toutes les activités sont répertoriées dans le programme et inscrites dans l’agenda du site.

Bel été à tous !

Les horaires des services municipaux, des centres socioculturels et de partenaires comme le
cinéma ou la piscine sont adaptés tout au long de l’été 2025.

Service Relation citoyen et Direction du développement social, des solidarités et de
la santé

Pas de permanence les jeudis du 10 juillet au 14 août inclus (fermeture à 17h15).
Pas de permanence les samedis du 12 juillet au 16 août inclus (fermé le samedi matin).

https://ville-cachan.fr/actualites/des-horaires-adaptes-cet-ete/
https://ville-cachan.fr/app/uploads/2025/06/programme_ete_a_cachan_2025.pdf
https://ville-cachan.fr/agenda/


Centre municipal de santé Georges-Grün

Ouvert du 1er au 31 août 2025 : du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h00.
Fermé le samedi matin du 19 juillet au 23 août inclus. Reprise le samedi 30 août 2025.
Fermeture du service dentaire la semaine du 11 août 2025. Reprise le 18 août 2025.

Service des affaires culturelles

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30.
Fermé du 11 au 17 août.
Tél. : 01 49 69 17 90 ou culture@ville-cachan.fr

Accueils de loisirs

Accueil à la journée, du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30. Départs des enfants entre 17h
et 18h30.
Tél. : 01 49 69 69 69

Accueil de loisirs Espace jeune (10-14 ans)

Du lundi au vendredi de 9h à 18h du 8 juillet au 30 août.
Tél. : 06 18 24 40 41

Centre socioculturel Lamartine

Fermé du 1er au 15 septembre.
Tél. : 01 49 69 61 10

Centre socioculturel La Plaine

Fermé du 18 au 15 septembre.
Tél. : 01 49 69 60 10

Centre socioculturel Maison Cousté

Fermé du 1er juillet au 15 septembre.
Le CSC continue ses activités en extérieur (voir programme d’été). Les inscriptions se font
auprès des CSC La Plaine et Lamartine.

Médiathèque Toni Morrison

Mardi de 14h à 18h ; mercredi et samedi de 10h à 12h et de 14h à 17h ; vendredi de 15h à
19h.
Fermée du 29 juillet au 3 août.
Tél. : 01 49 69 61 60

Médiathèque La Plaine

Mardi, mercredi et vendredi de 14h à 18h.

mailto:culture@ville-cachan.fr


Fermée du 5 au 30 août.
Tél. : 01 45 47 33 79

Médiathèque Lamartine

Mardi, mercredi et vendredi de 14h à 18h.
Fermée du 5 au 30 août.
Tél. : 01 49 69 61 60

Cinéma La Pléiade

Fermé du 30 juillet au 19 août.
Tél. : 01 46 65 13 58 ou cinema-lapleiade.fr

Piscine de Cachan

Ouverte du 5 juillet au 31 août.
Du lundi au jeudi de 11h à 13h30 et de 14h30 à 19h ; le week-end de 12h à 18h. Fermée le
vendredi.
Structures gonflables accessibles tous les mardis et jeudis de 15h à 18h.
Tél. : 01 49 69 60 20

En période de fortes chaleurs, la Ville rappelle aux habitants la nécessité d’adopter les bons
gestes et de se rendre si besoin dans les principaux espaces de fraîcheur à Cachan.

Adopter les bons gestes pour se protéger et prendre
soin de son entourage

Les autorités sanitaires rappellent l’importance d’appliquer rigoureusement des mesures de
prévention par l’ensemble de la population en périodes de canicule :

Boire régulièrement de l’eau sans attendre d’avoir soif
Se rafraîchir et se mouiller le corps (au moins le visage et les avants bras) plusieurs
fois par jour
Manger frais et équilibré et ne pas boire d’alcool
Eviter de sortir aux heures les plus chaudes et passer plusieurs heures par jour dans
un lieu frais (cinéma, bibliothèque municipale, supermarché…)
Éviter les efforts physiques
Maintenir son logement frais (fermer fenêtres et volets la journée, les ouvrir le soir et
la nuit s’il fait plus frais)
Penser à prendre et donner régulièrement des nouvelles de ses proches, notamment
les plus fragiles, et, dès que nécessaire, oser demander de l’aide

Canicule info service : 0800 06 66 66

https://www.cinema-lapleiade.fr


 Vigilance Météo France

Îlots de fraicheur et lieux d’accueil à Cachan

La Ville a recensé et cartographié les principaux îlots de fraicheur pour permettre à chacun
d’en bénéficier, notamment en période de canicule. Les 4 parcs de la Ville y sont bien sûr
répertoriés, mais une vingtaine d’autres espaces publics, plus ou moins connus, le sont
également. Des informations essentielles sont indiquées, comme leur accessibilité (de jour
et/ou de nuit), la présence d’ombre, de bancs et de points d’eau.

Des salles sont également à la disposition des habitants : la salle Cécile Hertz-Eyrolles à
l’hôtel de ville, mais également la salle climatisée de la résidence autonomie du Moulin, qui
peut accueillir les personnes âgées qui le souhaitent (195 rue Étienne-Dolet).

 Cartographie des Îlots de fraicheur

Inscription sur le registre canicule

Pour les personnes vulnérables et isolées, les périodes de canicule sont à risque. Elles sont
donc invitées à se faire connaître auprès du CCAS (Centre communal d’action sociale), afin
que les agents de la Ville s’assurent tous les jours, en cas d’alerte canicule, qu’elles ne
soient pas en difficulté. Des visites à domicile sont également effectuées.

Mis à jour chaque année, le registre est ouvert à toutes les personnes de plus de 65 ans,
ainsi qu’à celles de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail ou aux adultes en situation
de handicap. Les personnes signalées par des amis ou de la famille sont contactées par la
Ville afin de recueillir leur consentement.

 En savoir plus sur le registre nominatif des personnes isolées

Pour rappel, le département du Val-de-Marne propose un service d’assistance téléphonique,
Val’Écoute, gratuit en juillet et août, qui permet à ses abonnés de contacter 24h/24, 7j/7,
une centrale d’appel grâce à un dispositif qui déclenche une alerte en cas d’urgence.

 En savoir plus sur la téléassistance Val’Écoute

Direction du Développement social,
des solidarités et de la santé (DDS) -
CCAS
Maison des services publics (3e étage),
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3, rue Camille-Desmoulins, 94230
Cachan
+33 1 49 69 15 70
Lundi, mardi, mercredi, vendredi :
8h15-12h et 13h30-17h15
Jeudi : 13h30-19h
Samedi : 8h45-12h30
Pas de permanence jeudi et samedi du
10 juillet au 16 août 2025 inclus)


